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feî)  Dispositif  pour  botte,  apte  à  épouser  la  forme  du  pied. 

(57)  Dispositif  de  botte,  notamment  pour  la  prati- 
que  de  la  moto,  dont  l'enveloppe  intérieure  est 
apte  à  épouser  la  forme  du  pied,  particulière- 
ment  en  certains  points,  et  qui  permet  de  proté- 
ger  lesdits  points  contre  d'éventuels  chocs. 

II  comporte,  emprisonnée  entre  la  doublure  et 
la  tige  (1),  au  moins  une  première  enveloppe 
déformable  (4,  5)  renfermant  un  produit  fluide 
de  viscosité  élevée  et  épousant  la  forme  du  pied 
sous  la  pression  exercée  par  une  seconde  enve- 
loppe  (2)  gonflable  à  l'air  et  recouvrant  extérieu- 
rement  ladite  première  enveloppe  (4,  5). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
botte  dont  l'enveloppe  intérieure  est  apte  à  épouser  la 
forme  du  pied,  particulièrement  en  certains  points,  et 
qui  permet  de  protéger  lesdits  points  contre  d'éven- 
tuels  chocs,  ledit  dispositif  de  botte  étant  particulière- 
ment  adapté  à  la  pratique  de  la  moto. 

On  sait  que  les  pieds  et  les  jambes  d'un  motard 
sont  particulièrement  exposés  aux  chocs,  et  notam- 
ment  les  tibias  et  les  malléoles.  Afin  de  protéger  ces 
points  sensibles  les  bottes  de  moto  comportent  des 
renforts  localisés  sur  lesdits  points,  ces  renforts  étant 
généralement  des  bourrelets  extérieurs  servant 
d'amortisseurs. 

Dans  certains  cas,  pour  améliorer  la  protection, 
la  botte  comporte,  outre  les  bourrelets  extérieurs,  une 
coque  intérieure  moulée,  rigide  ou  semi-rigide,  ayant 
sensiblement  la  forme  du  pied,  la  fermeture  de  ladite 
botte  étant  assurée  par  des  sangles  réparties  sur  la 
hauteur  permettant  d'appliquer  ladite  coque  sur  le 
pied. 

L'inconvénient  de  ces  dispositifs  est  l'inconfort, 
particulièrement  en  ce  qui  concerne  ceux  comportant 
une  coque  intérieure  rigide  ou  semi-rigide,  du  fait  que 
tous  les  pieds  n'ayant  pas  la  même  morphologie,  le 
moindre  déplacement  du  pied  dans  la  botte  peut  cau- 
ser  une  gêne  et  également  entraîner  la  blessure  du 
pied  en  cas  de  choc. 

On  connaît  d'autre  part  des  dispositifs  permettant 
de  modifier  la  forme  intérieure  d'une  chaussure,  no- 
tamment  pour  la  pratique  du  sport,  en  gonflant  d'air 
une  enveloppe  contenue  dans  la  tige  de  manière  à 
bloquer  le  pied  dans  ladite  chaussure  et  éviter  qu'il  ne 
s'y  déplace. 

Ces  dispositifs  sont  parfaitement  adaptés  au  blo- 
cage  du  pied,  mais  ne  permettraient  pas  un  amortis- 
sement  suffisant  en  cas  de  choc  s'ils  étaient  adaptés 
sur  une  botte  du  type  botte  de  moto,  du  fait  qu'il  n'est 
pas  possible  d'obtenir  une  pression  d'air  suffisante 
pour  résister  à  un  écrasement. 

Le  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 
vénients  et  carences  des  dispositifs  connus  en  propo- 
sant  un  dispositif  de  botte  apte  à  épouser  parfaite- 
ment  la  morphologie  du  pied,  particulièrement  en  cer- 
tains  points  sensibles,  tout  en  restant  suffisamment 
souple  pour  permettre  certains  mouvements,  ledit 
dispositif  comprenant  au  moins  une  enveloppe  défor- 
mable  mise  en  place  sous  pression  d'air  et  renfer- 
mant  un  produit  fluide  de  viscosité  élevée. 

A  cet  effet  le  dispositif  de  botte  selon  l'invention 
comporte  en  certains  points,  particulièrement  au  ni- 
veau  des  malléoles,  une  première  enveloppe  défor- 
mable  contenant  un  produit  fluide  du  type  gel,  contre 
laquelle  s'applique  extérieurement  une  seconde  en- 
veloppe  susceptible  d'être  alimentée  en  air  par  un 
système  de  pompe  de  type  connu,  lesdites  envelop- 
pes  étant  emprisonnées  entre  la  doublure  et  la  tige  de 
la  botte. 

Le  dispositif  selon  la  présente  invention  permet 

une  meilleure  résistance  à  l'écrasement,  du  fait  de  la 
plus  grande  inertie  du  produit  fluide  contenu  dans  la 
première  enveloppe  déformable. 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
5  sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 

cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
10  -  la  figure  1  représente  une  vue  en  élévation  la- 

térale  d'un  dispositif  de  botte  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  pers- 

pective  et  en  éclaté  du  même  dispositif. 
Si  on  se  réfère  aux  figures  1  et  2  on  peut  voir 

15  qu'un  dispositif  de  botte  selon  l'invention  comporte, 
intérieurement  à  la  tige  1,  une  enveloppe  étanche  2 
gonflable  à  l'air  positionnée  de  manière  que  chacune 
de  ses  parties  extrêmes  20  et  21  recouvre  l'emplace- 
ment  d'une  malléole,  la  partie  centrale  22  passant  par 

20  l'arrière  de  la  tige  1  et  étant  raccordée  à  un  conduit 
23  solidaire  de  la  tige  1,  dont  l'extrémité  supérieure 
débouche  dans  un  système  de  pompe  3  de  type 
connu  que  l'on  actionne  manuellement  par  rotation 
d'un  bouton  30  fixé  au  haut  de  la  tige  1,  à  sa  partie 

25  postérieure. 
Deux  enveloppes  étanches  4  et  5  contenant  un 

produit  fluide  du  type  gel  sont  emprisonnées  entre  la 
doublure,  non  représentée,  de  la  tige  1  et  l'enveloppe 
2,  chacune  en  regard  d'une  des  deux  parties  extrê- 

30  mes  de  celle-ci,  respectivement  20  et  21  . 
Ainsi  lorsque  l'on  actionne  le  système  de  pompe 

3,  l'enveloppe  2  se  gonfle  et  presse  les  enveloppes  4 
et  5  dont  le  contenu  épouse  parfaitement  la  forme  des 
malléoles  du  pied. 

35  En  cas  de  choc  externe  l'enveloppe  2  agit  comme 
un  premier  amortisseur  en  se  déformant,  alors  que 
les  enveloppes  4  et  5,  du  fait  de  la  plus  grande  inertie 
de  leur  contenu,  ne  subissent  que  peu  de  déforma- 
tions  et  maintiennent  les  malléoles  protégées. 

40  II  est  à  noter  qu'un  dispositif  de  botte  selon  l'in- 
vention  peut  comporter  des  enveloppes  en  d'autres 
emplacements  que  les  malléoles,  par  exemple  au  ni- 
veau  de  l'avant-pied  ou  en  avant  du  tibia. 

Outre  la  pratique  de  la  moto,  le  dispositif  de  botte 
45  selon  l'invention  peut  également  être  utilisé  pour  des 

raisons  de  sécurité  dans  les  activités  présentant  des 
risques  de  blessures  aux  pieds,  par  exemple  sur  des 
chantiers  ou  dans  des  usines. 

50 
Revendications 

1)  Dispositif  de  botte,  notamment  pour  la  pratique 
de  la  moto,  dont  l'enveloppe  intérieure  est  apte  à 

55  épouser  la  forme  du  pied,  particulièrement  en  cer- 
tains  points,  et  qui  permet  de  protéger  lesdits  points 
contre  d'éventuels  chocs,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  emprisonnée  entre  la  doublure  et  la  tige 
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(1),  au  moins  une  première  enveloppe  déformable  (4, 
5)  renfermant  un  produit  fluide  de  viscosité  élevée  et 
épousant  la  forme  du  pied  sous  la  pression  exercée 
par  une  seconde  enveloppe  (2)  gonflable  à  l'air  et  re- 
couvrant  extérieurement  ladite  première  enveloppe  5 
(4,  5). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  l'enveloppe  (2)  gonflable  à  l'air  comporte 
deux  parties  extrêmes  recouvrant  chacune  une  enve- 
loppe  (4,  5)  à  l'emplacement  d'une  malléole  et  une  10 
partie  centrale  (22)  passant  par  l'arrière  de  la  tige  (1), 
raccordée  à  un  conduit  (23)  solidaire  de  ladite  tige  (1), 
dont  l'extrémité  supérieure  débouche  dans  un  systè- 
me  de  pompe  (3)  actionnable  manuellement  par  rota- 
tion  d'un  bouton  (30)  fixé  au  haut  de  la  tige  (1),  à  sa  15 
partie  postérieure. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  produit  fluide  contenu  dans  les  envelop- 
pes  déformables  (4,  5)  est  un  gel. 
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